
1) Vie municipale 

Les encombrants de nouveau ramassés (03/01/2015) 

En 2015, il y a du nouveau pour le ramassage des encombrants. En effet, la communauté 

dôagglom®ration belfortaine (Cab) prend le relais pour assurer ce service. A partir du 5 janvier, les 

habitants de la commune peuvent faire enlever les gros mobiliers et électroménagers devant leur 

domicile. Pour cela, il suffit de prendre rendez-vous en appelant la Cab (03.84.54.24.24) ou de remplir 

un formulaire sur internet. 

 

Ce service gratuit sôadresse ¨ tous les habitants de la Cab et notamment ¨ celles et ceux qui rencontrent 

des difficultés à se rendre en déchetterie. Les encombrants sont exclusivement des objets très 

volumineux, ne rentrant pas dans un véhicule particulier : gros électroménager, canapé, armoire, 

literieé  

 

En revanche, les gravats, déchets verts, produits dangereux, pneus et cartons ne seront pas ramassés. Ils 

doivent être apportés en déchetterie. Les deux déchetteries de la Cab continuent de fonctionner et 

doivent être privilégiées. 

 

Outre le fait de faciliter la vie de bon nombre dôhabitants qui souhaitent se d®barrasser dôobjets 

volumineux, lôobjectif de la Cab est aussi de r®duire le nombre de d®p¹ts sauvages. D®sormais, les 

personnes malintentionn®es nôont plus aucune excuse pour abandonner ses encombrants sur le trottoir : 

le ramassage des encombrants comme les déchetteries sont des services gratuits.  

 

Attention, toutefois, les d®p¹ts dôencombrants ne respectant pas les modalit®s de rendez-vous sont 

consid®r®s comme des d®p¹ts sauvages et sont donc verbalisables conform®ment ¨ lôarticle 632-1 du 

Code pénal. 

 

Pour faire ramasser ses encombrants, prendre rendez-vous auprès de la Cab au 03.84.54.24.24 ou sur 

www.agglo-belfort.fr 

 

- Pour les autres déchets, les déchetteries de la CAB, sont à privilégier. La déchetterie de Châtenois-les-

Forges est ouverte du mardi au vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. Le samedi de 9 h à 17 h 

(18 h en période estivale). Celle de Danjoutin, ZAIC du Grand Bois, est ouverte du lundi au vendredi 

de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. Le samedi de 9 h à 17 h (18 h en période estivale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nous Sommes Tous Charlie (8/01/2015) 

Près de 2.000 personnes rassemblées à Belfort  
Entre 1.500 et 2.000 personnes se sont rassembl®es, ce midi, place dôArmes ¨ Belfort pour rendre 

hommage aux victimes de lôattentat contre Charlie Hebdo et d®fendre la libert® dôexpression. Aucune 

prise de parole nôa eu lieu et la foule est rest®e immobile pendant un quart dôheure tandis que les 

cloches de la cathédrale Saint-Christophe sonnaient le glas. Ce rassemblement, organis® ¨ lôappel de la 

mairie de Belfort et du conseil général du Territoire de Belfort, a réuni de nombreux élus toutes 

tendances politiques confondues, ainsi que les représentants de toutes les religions monothéistes. De 

nombreuses personnes, parmi lesquels on dénombrait beaucoup de jeunes, portaient un écriteau sur 

lequel était inscrit « Je suis Charlie », tandis que les autres tendaient un stylo, le bras tendu, en silence.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ti rage au sort des affouagistes (17/01/2015) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Dans les starting-blocks malgré tout (19/01/2015) 

 
 

 

Une nouvelle Marianne à la mairie (21/01/2015) 

 

 

 
 

 



Fin de la convention avec les Francas (20/01/2015) 

 
 

Une nouvelle directrice générale des services (23/01/2015) 

 



Quand Marianne lôouvre (07/02/2015) 

 

 



C. M. : le centre changera de physionomie (13/02/2015) 

     
 

 

Le nouveau canton de Grandvillars (13/02/2015) 



Les collégiens retrouveront leur salle de sport (15/03/2015) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Un fief chevènementiste (17/03/2015) 

 

 
 

 

 



Le « bon sens » avant tout (20/03/2015) 

 

 
 

 

 



Résultats élections départementales 1er tour (22/03/2015) 

 
 

 

 



Les travaux rue du stade (28/03/2015) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résultats élections départementales 2ème tour (29/03/2015) 

 

 

 



Du SMS à la démission (04/04/2015) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



Démission : les précisions de Caroline Camozzi (11/04/2015) 

Démissionnaire du conseil municipal de Morvillars, Caroline Camozzi tient à apporter quelques 

pr®cisions ¨ lôarticle paru dans notre ®dition du 4 avril. 

« Après proposition de son adjointe Lydie Baumgartner de transformer la faute commise lors du 

déroulement du conseil municipal du 29 décembre 2014 et le faux en écritures publiques en simple 

ñerreur de frappeñ, Fran­oise Ravey y a consenti. Nous ®tions tous pr®sents en mairie le 11 f®vrier 2015 

lorsque ceci a été évoqué », note-t-elle. Et pr®cise que ç cette faute ne peut °tre rectifi®e par nôimporte 

quel autre vote. Elle restera permanente et nôest pas pour autant annul®e par une autre d®lib®ration. 

Dôapr¯s Mme Ravey, lôerreur reposerait sur un manque de temps pour préparer correctement la séance 

du conseil. Il ne saurait °tre mis en avant une quantit® de travail importante, en fin dôann®e derni¯re, 

pour excuser une faute de procédure dans le déroulement du conseil municipal. » 

Enfin, Caroline Camozzi se dit « interpellée en lisant que Mme le maire a considéré mon SMS comme 

un moyen moderne de procuration puisquôil nôy est pas mentionn® ni la date du conseil, ni la personne 

à qui le pouvoir aurait été donné » et « sidérée de constater que, lors du conseil du 14 mars, malgré ma 

d®mission du 25 f®vrier, jôai ®t® consid®r®e comme absente et excus®e ¨ cette s®ance è. 

 

 

 

Le conseil municipal soutient la maire (17/04/2015) 

 

Dans le cadre de la pol®mique d®clench®e par lôex-conseillère municipale Caroline Camozzi, 

d®missionnaire, le conseil municipal sôest r®uni en s®ance extraordinaire jeudi. Devant un public plus 

nombreux que dôhabitude, la maire Fran­oise Ravey a bien sp®cifi® quôil nô®tait pas question ç dôentrer 

dans la procédure dont le procureur de la République est saisi ». 

Le conseil municipal a simplement voulu montrer sa cohésion et son soutien à la maire et à ses adjoints. 

Ils ont pris la forme dôune motion adopt®e ¨ lôunanimit® des quatorze ®lus pr®sents. Le conseil y r®affirme 

« sa décision de d®noncer la convention avec les Francas pour lôaccueil p®riscolaire è. Lôensemble des 

®lus se dit ç constern® par les proportions prises par la pol®mique initi®e par Mme Camozzi, dôautant 

plus que de nombreux dossiers nécessitent toute leur énergie». Dans ce texte, le conseil souligne « 

lôimplication sans limite du maire et de ses adjoints, qui ont toujours mis la transparence et le 

fonctionnement démocratique au cîur de leur action».  

Caroline Camozzi met en cause le pouvoir qui a été accordé en son nom lors de son absence, spécifiée 

par SMS, ¨ lôoccasion du vote du 29 d®cembre en faveur de la r®siliation de la convention des Francas. 

NDLR : les deux parties sô®tant exprim®es de fa­on ®quitable, nous consid®rons que le d®bat est clos.  

 

 

 

 

 

 



La nécropole vise lôinscription ¨ lôUNESCO (02/05/2015) 

 

 
 

 

 

 

 

 



Les taux restent stables (06/05/2015) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Travaux rue du stade (11/05/2015) 

 

 
 

Les travaux rue du stade avancent (26/05/2015) 

 

 



Conseil : école, ligne SNCF et histoire au menu (22/06/2015) 

 

 

Les deux ouvrages sur lôhistoire de Morvillars seront publi®s ¨ la rentr®e. 

Conseil studieux pour les élus jeudi dernier. 

Lydie Baumgartner, charg®e des affaires scolaires a dôabord pr®sent® plusieurs dossiers concernant 

lô®cole et le p®riscolaire. Ainsi, les tarifs de la restauration scolaire et du service p®riscolaire pour lôann®e 

scolaire 2015-2016 sont en augmentation de 1,5 % et passent ainsi de 5,68 ú ¨ 7,23ú en fonction du 

quotient familial. Ils nôavaient pas augment® depuis 2011. 

Le règlement de la restauration scolaire, de lôaccueil et de la garderie p®riscolaire de son c¹t® a ®t® 

approuv® pour la rentr®e de septembre prochain. Et les ®lus ont mis lôaccent sur les dossiers dôinscription 

qui doivent être complets. 

Quant à la question des nombreux impayés, dès la rentrée de septembre, un enfant ne sera plus admis au 

service scolaire en cas de non-paiement des factures dans un d®lai dôun mois apr¯s r®ception. 

Et côest la municipalit® qui va d®sormais g®rer directement le service p®riscolaire gr©ce ¨ la cr®ation dôun 

poste dôadjoint dôanimation. Enfin, toujours au chapitre de lô®cole, le conseil municipal a accept® 

lôextension de comp®tence de la Cab concernant la construction et la gestion dôinfrastructures de 

télécommunications afin de faire entrer lô®cole dans lô¯re num®rique 

Ligne Belfort-Delle 

Jean-Fran­ois Boichard, premier adjoint, a fait part des conclusions de lôenqu°te dôutilit® publique pour 

la réouverture de la ligne Belfort-Delle. Les élus ont donné un avis favorable à la mise en compatibilité 

du document dôurbanisme de la commune. Lôenqu°te dôutilit® publique portait ®galement sur 

lôam®nagement du passage ¨ niveau nÁ 15 situ® au carrefour de la rue De- Lattre-de-Tassigny ainsi que 

sur la suppression du passage à niveau n° 16. Face aux craintes des ®lus et dôune dizaine dôhabitants 

craignant une augmentation de la circulation dans le secteur, des aménagements devraient être apportés 

pour fluidifier le trafic au bas de la rue de la Guinguette. 



Fonds de concours 

Parmi les autres dossiers on notera encore la décision de débloquer la totalité du fond de concours alloué 

¨ la commune de Morvillars par La CAB pour 150 000ú. 

La commune va mettre en place deux ateliers pour les adolescents lors de la semaine du 6 au 10 juillet. 

Les activités théâtrales auront lieu le matin et seront encadr®es par Marcel Guignard. Lôactivit® danse 

capoeira se d®roulera lôapr¯s-midi et sera anim®e par lôassociation ç Ritmo de Capoeira è. Une 

participation de 10 ú sera demand®e pour une activit® et de 15 ú pour deux activités. 

Et une motion a été votée ¨ lôunanimit® face ¨ la baisse des dotations dôEtat 

Deux ouvrages 

Patrice Boufflers parti aujourdôhui en Haute-Savoie, a pr®sent® deux ouvrages dôhistoire locale : ç Les 

ch©teaux de Morvillars et lôesprit dôentreprise, le patriotisme et le civisme de divers membres de la 

famille Viellard » ainsi que « La guerre 1914-1918 à Morvillars ». Ces deux brochures comprenant textes, 

archives historiques et photographies dôhier et dôaujourdôhui. Enthousiasm®e, le maire Fran­oise Ravey 

a expliqu® le montage financier de lôop®ration et nôa eu aucun mal ¨ convaincre les conseillers 

municipaux de publier ces deux brochures lôune en septembre et lôautre pour le 11-Novembre prochain. 

Elles seront alors disponibles et revendues par lôinterm®diaire de la régie de recettes de la médiathèque. 

A signaler que lôauteur ne veut absolument pas percevoir un seul euro sur la vente. Les b®n®fices seront 

vers®s ¨ la m®diath¯que afin dô®toffer le fond de livres. Apr¯s consultation de deux imprimeurs de la 

région, la brochure sur les châteaux de Morvillars et la famille Viellard sera tirée à 800 exemplaires : 400 

achetés par la famille Viellard et 400 par la commune. Des demandes de subventions vont être sollicitées 

auprès de la Cab, du conseil départemental et de la Drac pour soutenir cet effort de devoir de mémoire et 

de connaissance du patrimoine local. 

 

Ecole, ligne SNCF et histoire locale au menu des élus (texte complet 

envoyé à la rédaction) 

 
Neuf conseillers municipaux étaient présents jeudi soir autour du maire Françoise Ravey pour une séance 

studieuse avec une quinzaine de points ¨ lôordre du jour. Etaient excus®s et avaient donn® procuration : 

Jean François Zumbihl, Régis Ostertag, Michèle Claisse et Virginie Lavie. 

Le conseil municipal a tout dôabord adopt® ¨ lôunanimit® les comptes rendus des conseils municipaux du 

15 avril et du 29 avril dernier.  

Lydie Baumgartner, adjointe au maire chargée des affaires scolaires a présenté plusieurs dossiers 

concernant lô®cole et le p®riscolaire. Les tarifs de la restauration scolaire et du service périscolaire pour 

lôann®e scolaire 2015-2016 sont, cette ann®e, en augmentation de 1,5%. Ils nôavaient pas vari® depuis 

2011. Pour les enfants de Morvillars, les prix du p®riscolaire varient de 5,68 ú ¨ 7,23ú en fonction du 

quotient familial  

Le règlement de la restauration scolaire, de lôaccueil et de la garderie p®riscolaire a ®t® approuv® afin 

dô°tre mis en application pour la rentr®e de septembre prochain. Lôaccent a ®t® mis sur les dossiers 

dôinscription qui doivent °tre complets et remis en mairie. Les ®lus ont également constaté de nombreux 

impayés. Dès la rentrée de septembre, un enfant ne sera pas admis au service scolaire en cas de non-

paiement des factures dans un d®lai dôun mois apr¯s r®ception.  

La municipalité a décidé de gérer directement le service p®riscolaire. A cet effet, un poste dôadjoint 

dôanimation est cr®®. Une personne a ®t® recrut®e pour une prise de fonction en ao¾t. 

Enfin, pour clore le chapitre concernant lôécole, le conseil municipal a accept® lôextension de comp®tence 

de la Cab concernant la construction et la gestion dôinfrastructures de t®l®communications afin de faire 

entrer lô®cole dans lô¯re num®rique 

Réouverture de la ligne Belfort-Delle au trafic des voyageurs 

Jean-François Boichard, premier adjoint, a fait part des conclusions de lôenqu°te dôutilit® publique pour 

la réouverture de la ligne de chemin de fer Belfort-Delle. Le conseil municipal donne un avis favorable 

¨ la mise en compatibilit® du document dôurbanisme de la commune. 



Lôenqu°te dôutilit® publique portait ®galement  sur lôam®nagement du passage ¨ niveau nÁ 15 situ® au 

carrefour des rues de Lattre de Tassigny et de la Guinguette ainsi que sur la suppression du passage à 

niveau nÁ 16 situ® rue Leclerc en direction de Grandvillars. Lors de lôenqu°te publique, les ®lus et une 

dizaine dôhabitants avaient ®mis leurs craintes quant ¨ une augmentation de la circulation automobile 

dans la rue de Guinguette. Quelques aménagements vont être apportés pour fluidifier le trafic automobile 

au bas de la rue de la Guinguette et au carrefour rue Leclerc ï rue Charles de Gaulle. Les premiers travaux 

vont d®buter fin 2015. Lôouverture de la ligne est pr®vue en d®cembre 2017. Le conseil municipal a 

finalement donn® un avis favorable pour la suppression du passage ¨ niveau nÁ16 et lôam®nagement du 

passage à niveau n°15. 

Publication dôouvrages relatifs ¨ la commune de Morvillars 

Patrice Boufflers, a pr®sent® aux conseillers municipaux deux ouvrages dôhistoire locale : « les châteaux 

de Morvillars et lôesprit dôentreprise, le patriotisme et le civisme de divers membres de la famille 

Viellard » ainsi que  « la guerre 1914-1918 à Morvillars ». Ces deux brochures comprenant textes, 

archives historiques et photographies dôhier et dôaujourdôhui. Enthousiasm®e, Fran­oise Ravey a 

expliqué le montage financier de lôop®ration et  nôa eu aucun mal ¨ convaincre les conseillers municipaux 

de publier ces deux brochures lôune en septembre et lôautre pour le 11 novembre prochain. Elles seront 

alors disponibles et revendus par lôinterm®diaire de la r®gie de recettes de la médiathèque. A signaler que 

lôauteur ne veut absolument pas percevoir un seul euro sur la vente. Les b®n®fices seront vers®s ¨ la 

m®diath¯que afin dô®toffer le fond de livres. Apr¯s consultation de deux imprimeurs de la r®gion, la 

brochure sur les châteaux de Morvillars et la famille Viellard sera tirée à 800 exemplaires : 400 achetés 

par la famille Viellard et 400 par la commune. Des demandes de subventions vont être sollicitées auprès 

de la Cab, du conseil départemental et de la Drac pour soutenir cet effort de devoir de mémoire et de 

connaissance du patrimoine local.      

Dossiers en bref 

Fond de concours de la CAB : le conseil municipal décide de débloquer la totalité du fond de concours 

alloué à la commune de Morvillars  par la communauté de lôagglom®ration belfortaine pour 150 000ú.  

Ligne de trésorerie : le conseil municipal a autorisé le maire à ouvrir une ligne de trésorerie de 50 000 

euros en cas de n®cessit®. Lô®quilibre de tr®sorerie peut parfois connaitre des difficult®s en cas de non 

concomitance des dépenses et des recettes. La ligne de trésorerie permet ainsi de régler plus rapidement 

les dépenses. 

Activités estivales pour les jeunes : la commune va mettre en place deux ateliers pour les adolescents 

lors de la semaine du 6 au 10 juillet. Les activités théâtrales auront lieu le matin et seront encadrées par 

Marcel Guignard. Lôactivit® danse capoeira se d®roulera lôapr¯s-midi et sera anim®e par lôassociation 

« Ritmo de Capoeira ».  Une participation de 10 ú sera demand®e pour une activit® et de 15 ú pour deux 

activités. 

Commissions municipales : suite à la démission de Mme Caroline Camozzi, le conseil municipal a 

procédé à son remplacement dans diverses commissions municipales  

Modification des horaires de la mairie : le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® de modifier les 

horaires dôouverture au public de la mairie et de lôagence postale, en fermant ®galement le jeudi apr¯s-

midi. 

Utilisation de locaux communaux par le  collège : la convention entre la commune et le collège va être 

renouvelée. Elle concerne lôutilisation de la salle dôexposition et le pr°t de mat®riels de la commune au 

coll¯ge Lucie Aubrac. En contrepartie, le conseil g®n®ral verse une somme forfaitaire de  1500 ú par an. 

Baisse des dotations dôEtat : enfin, le conseil municipal a adopté à lôunanimit®, une motion de soutien 

¨ lôaction de lôAssociation des Maires de France pour alerter solennellement les pouvoirs publics sur les 

cons®quences de la baisse massive des dotations de lôEtat : moins 29% de baisse des dotations, gel des 

subventions, transfert de compétences non compensées. 

 

 

 

 

 



Remise de dictionnaire aux CM2 (2/07/2015) 

 

Conseil express (12/07/2015) 

 



Une directrice au périscolaire (16/08/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les compétences du Thibault (18/08/2015) 

 

 

 

 

 



Lôentr®e dans la modernit® (01/09/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Jôaime ma commune (20/09/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le plan BTP pour lô®glise (24/09/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rénovation de la nécropole (27/09/2015) 

 

 

 



Conseil municipal : le sénateur en voisin (14/10/2015) 

 



Conseil municipal suite (16/10/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pas un train de sénateur (21/10/2015) 

 

 

 

 

 

 

 



La vie des forgerons (04/11/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Autour de lôArmistice (09/11/2015)  

 

 

 

 

 

 

 

 



Autour de lôArmistice (10/11/2015) 

 

 

 

 

 



Cérémonie du 11-Novembre (12/11/2015) 
 

 

 

La cérémonie du 11-Novembre a eu lieu à la nécropole de 

Morvillars, où reposent 160 soldats de la Première Guerre 

mondiale, seul site du Territoire de Belfort nominé pour 

figurer au patrimoine mondial de lôUnesco. ê cette 

occasion, Marcel Guignard, ancien directeur du théâtre le 

Pilier, a lu une lettre de Maurice Genevois (photo). Les 

enfants ont aussi déposé une rose sur le monument « La 

lanterne des morts », puis ont chanté le Chant des Partisans. 

 



Emile Buisson récompensé (15/11/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Patrice Boufflers historien de la commune (16/11/2015) 

 

 

 



La Libération commémorée (24/11/2015) 

 

 

 

 

 

 

 



Une brochure sur lôhistoire locale (26/11/2015) 

 



Résultats élections régionales 1er tour (6/12/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Appel dôoffres : travaux église (10/12/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 



Des arbres à abattre pour la sécurité (11/12/2015) 

 

 

 

 

 



Des arbres à abattre pour la sécurité 
(Compte-rendu du conseil municipal du 24 novembre 2015 ï version complète 

envoy®e ¨ lôEst R®publicain) 
 

Dix conseillers municipaux ®taient pr®sents autour du maire Fran­oise Ravey pour lôavant derni¯re 

r®union de lôann®e 2015. 

 

Le 18 septembre dernier la chute dôun arbre a provoqué des dégâts sur un bâtiment communal, évitant 

de peu un accident de plus forte ampleur. (Voir Est Républicain du 19 septembre).  Suite à ce problème 

et ¨ lôh®ritage du non suivi de lôentretien par lôancienne municipalit®, il devient imp®ratif de prendre 

une d®cision sur le devenir du parc arboricole communal. Apr¯s la sollicitation  de lôexpert O.N.F, 

certains arbres, situ®s devant le coll¯ge Lucie Aubrac, doivent °tre abattus ainsi quôune partie des 

arbres près des courts de tennis.  

Deux devis dôabattage ont ®t® présentés. Lôentreprise Rerat propose un bûcheronnage sans appareil de 

levage et se dégage de toute responsabilité en cas de casse matérielle. LôO.N.F propose un abattage 

avec utilisation dôune grue. 

Devant la fragilité du macadam coloré et pour prendre le moins de risques possibles, lôensemble du 

conseil opte pour le devis pr®sent® par lôO.N.F bien que plus disant. Cinq arbres situés devant le 

collège sont à abattre, deux arbres sur le cheminement piétonnier ainsi que les quatre arbres bordant 

les courts de tennis. 

Concernant le diagnostic phytosanitaire et de résistance mécanique de divers arbres, le conseil, devant 

le prix ®lev® de cette action, pense quôil serait souhaitable de ne la r®server quôaux arbres repr®sentant 

un patrimoine arboricole (marronniers de la place et ceux situ®s derri¯re lô®cole ainsi que le ch°ne 

devant le château). Un nouveau devis sera demandé. 

 

Subventions exceptionnelles 

Deux subventions exceptionnelles ont ®t® demand®es par lôassociation du Souvenir Français et par le 

Foyer Socio-éducatif (FSE) du collège Lucie Aubrac. 

Le Souvenir Français effectue un travail remarquable lors des cérémonies commémoratives (8 mai, 11 

novembre et 21 novembre) notamment par le fleurissement de toutes les tombes des soldats à la 

n®cropole mais aussi au titre du devoir de m®moire. Le conseil municipal d®cide dôallouer, ¨ titre 

exceptionnel, ¨ lôassociation le Souvenir Fran­ais une subvention de 200ú pour lôann®e 2016, cette 

association ne b®n®ficiant pas de lôutilisation des locaux communaux. 

Chaque année une demande de subvention est envoyée par le Foyer Socio-éducatif du collège Lucie 

Aubrac afin de soutenir les différents projets des élèves. Pour mémoire, le conseil municipal avait 

d®cid®, les ann®es pr®c®dentes, dôaider ¨ la hauteur de 30ú par ®l¯ve participant ¨ un voyage ou une 

sortie scolaire. Pour en b®n®ficier lô®l¯ve devait en faire la demande auprès de la mairie et habiter la 

commune de Morvillars. Le conseil municipal d®cide de reconduire cette d®cision pour lôann®e 

scolaire 2015-2016 en privil®giant lôaide directe ¨ hauteur de 30ú par ®l¯ve en tant que de besoin et 

décline la demande de subvention directe au FSE. 

Choix dôun nouveau columbarium 

Michel Graehling, conseiller municipal charg® du cimeti¯re a pr®sent® trois devis pour la fourniture dôun 

columbarium de 12 cases. La commission « Biens Intercommunaux entre Méziré et Morvillars section 

cimetière » a donné son choix. Le conseil municipal décide de suivre la décision de la commission et de 

retenir la proposition de lôentreprise Ernwein pour la r®alisation dôun columbarium ¨ la hauteur de 6698ú 

TTC à partager entre les communes de Méziré et Morvillars. 

 

Exonération de la taxe abris de jardin 

Madame le maire a procédé à un rapide rappel sur la taxe introduite en 2012, « impôt 

dôam®nagement », concernant les abris de jardin, les garages non attenants à la maison, les combles 

non am®nag®s et les cabanons de piscine dôune surface de plus de 5 mĮ. Les propri®taires tenus de 

déclarer en mairie ces travaux se voyaient appliquer une sur-taxation au foncier bâti.  Le conseil 

municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide  la suppression de la taxe « impôt aménagement » à la date du 1er  

janvier 2016. 



 

Décisions modificatives budgétaires 

Jean-François Zumbihl, adjoint au maire chargé des finances a présenté la décision modificative 

comptable n°2 afin de terminer le budget 2015. Elles portent  sur des virements de crédits de 43 100ú en 

section dôinvestissement et de 20 000ú en section de fonctionnement. 

 

Fourrière départementale 

Le conseil municipal,  à la majorité des voix (10 voix pour et 3 voix contre) décide de renouveler pour 

lôann®e 2016, lôadh®sion au Syndicat Intercommunal de la Fourri¯re du Territoire de Belfort. 

 

Renouvellement du contrat groupe assurances collectivités 

Lydie Baumgartner adjointe au maire a rappelé  la délibération du 29 avril 2015 prise par le conseil 

municipal qui chargeait le Centre de Gestion dôune mission de n®gociation dôun nouveau contrat-groupe 

dôassurance destin® ¨ couvrir les frais induits par la couverture sociale des agents territoriaux, pour la 

période 2016-2018. 

Conformément à la législation en vigueur, le Centre de Gestion a mené cette négociation selon la 

proc®dure du march® n®goci®. Ce processus sôest achev® en novembre 2015, par lôattribution du march® 

¨ la compagnie dôassurance Groupama pour la p®riode allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2018. 

Groupama sôest engag® ¨ fournir pendant cette p®riode une couverture int®grale pour chaque cat®gorie 

dôagents territoriaux, sans augmentation de taux pendant les 3 ann®es de couverture du march®.  Le 

conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, dôadh®rer au contrat groupe dôassurance pour les deux cat®gories 

concernées parmi le personnel communal. 

 

 

 

 

 

Résultats élections régionales 2ème tour (13/12/2015) 

 

 

 

 

 



Plong®e au cîur du s®nat (17/12/2015) 
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